
CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS MATERIELS ET FINANCIERS DES ASSOCIATIONS 
CULTURELLES DE ROGNAC 

 
ENTRE 
 
La commune de ROGNAC, représentée par son Maire, Sylvie MICELI-HOUDAIS, dûment habilitée 
par délibération n° 22042 du 22 juin 2022 portant approbation de ladite convention. 
Ci-après dénommée "La commune", 
 
D'UNE PART, 
 
ET 
 
L’association culturelle de Rognac  
 
 
D'AUTRE PART, 
 
 
Il est préalablement exposé : 
 
Considérant que l’association a pour but de soutenir, d’encourager et de provoquer tout effort et toute 
initiative tendant à répandre équitablement la diversité culturelle, aussi bien sur la commune de 
Rognac qu’en dehors de ses limites. 
Considérant que par les activités qu’elles proposent, les associations rognacaises sont des acteurs 
irremplaçables de la Commune ; qu’elles permettent le maintien de la solidarité, l’épanouissement des 
individus à tous les âges de la vie, 
Considérant que ce dynamisme associatif, pour remplir ces missions essentielles, doit être soutenu 
par la puissance publique notamment par la mise à disposition d’infrastructures municipales et par des 
contributions financières au fonctionnement de l’association et à certains de ses projets, 
La présente convention a pour objet de soutenir l'association dans la poursuite de ses objectifs, de 
fixer les modalités de mise à disposition gratuite de locaux communaux ci-après désignés et de 
matériels à l’association susmentionnée et de définir l’objet, le montant et les conditions d’attribution 
des subventions sollicitées. 
La mise à disposition des locaux est faite à titre précaire et révocable à tout moment pour des motifs 
d'intérêt général. 
 
 
CECI EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT 
 
 

I. OBJET DE LA CONVENTION 
 
ARTICLE 1 – OBJET 
 
La présente convention a pour objet de fixer les modalités de mise à disposition gratuite de locaux et 
de matériels à l’association sus référencée et de définir l’objet, le montant et les conditions d’attribution 
des subventions sollicitées. 
 
 

II. ENGAGEMENTS DE LA COMMUNE 
 
ARTICLE 2 – CONDITIONS DE DETERMINATION DES SUBVENTIONS 
 
La Commune soutient financièrement l’objectif général de l’association, ci-dessus défini. 

Les contributions financières 2023 sont fixées à : 
• Subvention de fonctionnement annuelle 2023 : X euros. 

•     Subvention exceptionnelle 2023 : X euros  
 



Ces subventions sont non révisables à la hausse. 
Dans l’hypothèse où les subventions accordées s’avèrent inférieures aux subventions demandées par 
l’association, il appartient à cette dernière de trouver les recettes nécessaires à l’équilibre des budgets 
prévisionnels.  
 
Pour les subventions exceptionnelles, dans l’hypothèse où les dépenses réelles s’avèreraient être 
inférieures aux montants des dépenses éligibles retenus, le montant définitif des subventions sera 
déterminé au prorata des dépenses réalisées.  
 
Ce calcul sera effectué au regard du compte rendu financier que l’association devra transmettre à la 
ville de Rognac selon les modalités fixées à l’article 5 de la présente convention. 
 
L’association pourra prétendre à une subvention si et seulement si, elle respecte toutes les conditions 
générales d’attribution telles que définies dans le règlement d’attribution et de versement des aides 
aux associations approuvé par le Conseil Municipal.  
 
ARTICLE 3 – CONDITIONS D’UTILISATION DES SUBVENTIONS 
 
Les subventions accordées devront être utilisées conformément à l’objet défini aux articles 1 et 2. 
Toute contribution inutilisée ou non utilisée conformément à son objet devra être remboursée. 
 
Par ailleurs, selon les dispositions prévues à l’article L.1611-4 du code général des collectivités 
territoriales (CGCT), il est interdit à toute association ayant reçu une subvention d'en employer tout ou 
partie en subventions à d'autres associations, œuvres ou entreprises, sauf lorsque cela est 
expressément prévu dans la convention conclue entre la collectivité territoriale et l'organisme 
subventionné. 
 
ARTICLE 4 – MODALITES DE VERSEMENT DES SUBVENTIONS 
 
La commune de Rognac procèdera au versement des subventions selon les modalités suivantes : 

• 70 % de chacune des subventions, après signature de la présente convention 

• 30 %, soit le solde, après les vérifications réalisées par la commune de Rognac conformément 
à l’article 5, sommes qui peuvent-être revues à la baisse en vertu des conditions définies à 
l’article 2. 

 
Les subventions de la Commune seront créditées sur le compte de l’association selon les procédures 
comptables en vigueur, sous réserve par l’association des obligations mentionnées aux articles 5 et 
11. 
Le comptable assignataire est le Trésorier de Berre l'Etang. 
 
ARTICLE 5 – JUSTIFICATIFS  
 
L’association s’engage à fournir, dans les six mois de la clôture de l’exercice et au plus tard le 31 août 
2023, les documents ci-après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit 
communautaire : 

- Le compte rendu financier conforme à l'arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de l'article 
10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations 

- Ce document retrace de façon fiable l'emploi des fonds alloués pour l'exécution des obligations 
prévues dans la présente convention. Il est accompagné d'un compte-rendu quantitatif et 
qualitatif du programme d'actions. Ces documents sont signés par le Président ou toute 
personne habilitée. 

- Les comptes annuels établis selon les modalités prévues par l'article L 612-4 du code de 
commerce. 

- Le rapport d'activité. 
 
ARTICLE 6 – MISE A DISPOSITION DE LOCAUX et MOYENS MATERIELS 
 
Dans le respect du règlement intérieur, du règlement hygiène et sécurité ainsi que des effectifs 
maximums admissibles, la Commune met à disposition de l’association les locaux et le matériel de : 
 



• X 
 
Ces locaux ne sont pas mis à disposition de manière exclusive et les jours et heures de mise à 
disposition seront fixés par convention chaque année en fonction des besoins exprimés par 
l’association. 
Les créneaux d’utilisation de ces salles et lieux seront déterminés au plus tard fin septembre de 
chaque année et seront valables jusqu’au 31 août de l’année suivante. Ils seront notifiés à l’association 
par courrier. Ces créneaux pourront toutefois faire l’objet de modifications en fonction de leur 
occupation. 
 
La Commune se réserve, cependant, le droit de modifier l’affectation des lieux et du matériel mis à 
disposition de l’association si le besoin de celle-ci s’en fait ressentir. 
 
La commune se réserve également le droit de mettre à disposition lesdits locaux à d’autres personnes 
ou associations, de modifier l’affectation de ces lieux et du matériel si le besoin s’en fait ressentir. La 
commune en avertira le cosignataire par simple courrier. 
Dans ce cas, la mise à disposition des locaux sera suspendue momentanément et l’association sera 
dégagée de toute responsabilité les concernant. 
 
ARTICLE 7 – ENTRETIEN DES LOCAUX 
 
La Commune s’engage à prendre en charge les frais correspondants à l’entretien des bâtiments et à 
assumer directement la responsabilité de l’équipement et des installations techniques. 
La Commune s’engage également à prendre en charge les frais d’eau, d’électricité et de chauffage des 
locaux mis à disposition. L’association souscrira et réglera les factures correspondantes à un 
abonnement téléphonique. 
Toutefois, l’association pourra apporter des améliorations aux locaux et installations mis à disposition 
par la Commune sur ses ressources propres, après demande écrite préalable et réponse positive 
expresse de la commune. L’association laissera et abandonnera ces améliorations à la Commune au 
terme de la présente convention sans pouvoir prétendre à aucune indemnisation. 
En cas de dégradation des locaux ou du matériel mis à disposition, les travaux seront réalisés aux frais 
de l’association. 
 
 

III. ENGAGEMENTS DE L’ASSOCIATION 
 
ARTICLE 8 – COORDINATION 
 
L’association s’engage à informer semestre par semestre la commune de l’intégralité de ses 
manifestations prévues. L’association s’engage à ne pas concurrencer les activités culturelles 
artistiques et d’enseignement de la commune. 
L’association s’engage à participer aux côtés de la commune à toutes les manifestations festives et 
associatives portées par la ville. 
 
 
 
ARTICLE 9 – INCESSIBILITE DES DROITS 
 
La présente convention étant conclue intuitu personae, l’association ne pourra céder des droits en 
résultant à qui que ce soit. 
 
 
 
ARTICLE 10 – RESPONSABILITES DE L’ASSOCIATION 
 
L’association utilisera en « bon père de famille » les locaux mis à sa disposition par la Commune, 
conformément à ses statuts. 
L’association reconnaît avoir pris connaissance de l’existence des dispositifs d’alarme, de 
l’emplacement des extincteurs, des itinéraires d’évacuation et des issues de secours. L’association 
s’engage à respecter et faire respecter les termes du règlement hygiène et sécurité de la commune de 
Rognac. 



L’association sera responsable de toute dégradation ayant lieu durant son créneau dans l’enceinte des 
locaux mis à disposition. 
L’association souffrira sans indemnité toutes les réparations et tous les travaux qui seraient réalisés 
dans l’immeuble, quelles qu’en soient l’importance et la durée. 
Toute détérioration des locaux ou du matériel provenant d’une négligence grave de la part de 
l’association ou d’un défaut d’entretien devra faire l’objet d’une remise en état à ses frais. 
Le président de l’association ne s’assurera qu’aucun des participants ne pénètre dans les locaux 
autres que ceux mis à disposition. 
L’association s’engage à établir un registre de présence pour chaque cours de façon à connaitre le 
nombre de personnes présentes en cas de sinistre afin de procéder à l’appel à l’extérieur du bâtiment 
en cas d’évacuation.  
L’association s’engage à occuper les studios de danse et les salles d’activités uniquement en présence 
des professeurs.  
L’association s’engage à restituer les studios de danse et les salles d’activités dans l’état initial à 
chaque fin de cours. 
Les locaux ne pourront être utilisés à d’autres fins que celles concourant à la réalisation de l’objet de 
l’association et de la présente convention, sauf accord préalable des deux parties et le cas échéant, 
des autorités administratives chargées du contrôle de légalité. 
L’association sera l’interlocuteur unique de la commune concernant toute demande inhérente à 
l’utilisation de ces locaux. 
 
ARTICLE 11 – OBLIGATIONS ADMINISTRATIVES ET COMPTABLES  
 
L'association s'engage à fournir chaque année, l’ensemble des pièces administratives et comptables 
énumérées dans le règlement d’attribution et de versement des aides aux associations (dont le compte 
rendu financier annuel certifié conforme et signé par le Président ou toute personne habilitée) 
nécessaires à la commune pour l’établissement et le contrôle de toute subvention versée. 
  
ARTICLE 12 – ASSURANCE 
 
L’association reconnaît avoir souscrit : 

➢ Une police d’assurance couvrant tous les dommages matériels qui pourraient être occasionnés 
au bâtiment, au mobilier et au matériel de la commune, 

➢ Une police « responsabilité civile » couvrant tous dommages corporels, matériels et 
immatériels. 

 
L’association s’engage à contracter toutes les polices d’assurance nécessaires pour garantir la 
Commune contre tous les sinistres dont elle pourrait être responsable. Elle prévoira notamment dans 
ses contrats une extension pour la garantie des biens confiés et ce, pour une valeur suffisante. 
Elle paiera les primes et les cotisations de ses assurances de façon à ce que la Commune ne puisse 
en aucun cas être inquiétée. 
La preuve d’avoir satisfait à ces exigences sera fournie à la Commune par la production d’une 
attestation du ou des assureurs, laquelle devra être produite à chaque date d’anniversaire du contrat 
d’assurance de ladite police. A défaut, le président sera tenu pour financièrement responsable de tout 
sinistre survenu du fait de la présente autorisation. 
 
 
 
ARTICLE 13 – COMMUNICATION  
 
L’association s’engage à mentionner le soutien apporté par la ville de Rognac sur les documents 
destinés au public ainsi qu’à l’occasion de toute manifestation publique ou opération médiatique qui 
pourrait être organisée par ses soins. 
 
L’association s’engage par ailleurs, à ce que les relations qu’elle pourra développer en direction des 
partenaires privés ou publics, dans le cadre d’opérations de mécénat ou de parrainage, ne puisse en 
aucune manière porter atteinte à l’image de la ville de Rognac ou laisser entendre, sauf autorisation 
expresse de sa part, que la commune apporte sa caution ou son soutien à ce partenaire. 
 
 
 



IV. CLAUSES GENERALES 
 

ARTICLE 14 – DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est conclue pour une durée d’un an à compter de la date de la notification 
sans préjudice des conditions de versement du solde des subventions définies à l’article 4. 
 
ARTICLE 15 – AVENANT 
 
La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par les deux parties. 
Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis à l'ensemble des 
dispositions qui la régissent. 
Toute demande de modification de la présente convention sera réalisée en la forme d'une lettre 
recommandée avec accusé de réception précisant l'objet de la modification, sa cause et toutes les 
conséquences qu'elle emporte. 
 
ARTICLE 16 – SANCTIONS  
 
En cas d'inexécution ou de modification substantielle des conditions d'exécution de la convention par 
l’association, sans l'accord écrit de la ville de Rognac, celle-ci peut respectivement exiger le 
remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention, 
diminuer ou suspendre le montant de la subvention, après examen des justificatifs présentés par 
l’organisme et avoir préalablement entendu ses représentants. 
La commune en informe l'association par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
ARTICLE 17 – RESILIATION ET CADUCITE DE LA CONVENTION 
 
En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, celle-ci 
pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties à l’expiration d’un délai de trois mois 
suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 
 
La présente convention sera caduque par la dissolution de l’association ou par la perte de son objet. 
En outre, l’association devra restituer locaux et matériels si la Commune, en sa qualité de propriétaire, 
lui en fait la demande par lettre recommandée avec accusé de réception, sans avoir à apporter de 
justification. 
 
ARTICLE 18 - CONTENTIEUX 
 
En cas de litige, le Tribunal Administratif de Marseille est compétent pour les différents que pourrait 
soulever l’application de la présente convention. 
 
ARTICLE 19 - RECOURS 
 
La présente convention peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification et/ou 
sa publication : 

- D’un recours administratif : dans l’hypothèse où la décision critiquée est maintenue, il 
appartient au requérant de saisir le Tribunal Administratif d’un recours contentieux dans le 
délai de deux mois : 

o Soit à compter de la réception de la lettre exprimant le rejet du recours gracieux, 
o Soit à compter de l’expiration du délai de deux mois après la formulation du recours 

administratif. En effet, le silence gardé par l’administration pendant deux mois 
équivaut à un rejet implicite de la demande. 

- D’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, 31 rue Jean-François 
Leca, 13235 MARSEILLE CEDEX 2. 

 

 

 

 

 



Fait à Rognac, en deux exemplaires, le 

 
         Signatures précédées de la mention "lu et approuvé" 
 
 
 
 
 
 
 
L’association,    La Commune 
Le Président,  Madame le Maire,         
            Madame Sylvie MICELI-HOUDAIS 
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